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Comité de Pilotage du 7 juillet 2014
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� La décision ministérielle du 21 octobre 2013

� Information et consultation sur la Zone de Passage Préférentielle

� Décision ministérielle sur la ZPP priorité 1

� Proposition de Zone de Passage Préférentielle sur l a priorité 2

� Programme général des études de phase 2 

� Planning du projet

� Budget des études
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Ordre du jour du COPIL :



Décision 
ministérielle du 
21 octobre 2013
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Le scénario retenu par le gouvernement

4

La Commission "Mobilité 21" présidée par Philippe Duron, a remis son rapport au
gouvernement le 27 juin 2013. Elle a classé les projets selon 3 priorités :

• Projets de 1ère priorité : travaux à engager avant 2030
• Projets de 2nde priorité : travaux entre 2030 et 2050
• Projets non prioritaires : après 2050

La commission a constaté l’évolution du projet de LGV vers une ligne nouvelle réalisable par
étapes.
Le 9 juillet 2013, lors de la présentation du Programme d’Investissements d’Avenir, le
Premier Ministre a annoncé que le gouvernement retenait le scénario 2 de la Commission,
qui prévoit un investissement dans les infrastructures de transport de l’ordre de 28 à 30
milliards d’€ d’ici 2030.

C’est l’ensemble du projet de Ligne Nouvelle Proven ce Côte d’Azur qui est 
pris en compte dans la décision du gouvernement ave c une réalisation en 
priorité 1, d’ici 2030, de la désaturation des nœud s ferroviaires Marseillais et 
Azuréen
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Les priorités sur le projet
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COPIL du 23 septembre 2013

Le COPIL du 23 septembre 2013, avait pris acte :
� des études de "phase 1" menées par Réseau Ferré de France depuis 2010 de

Marseille à l’Italie,

� de la concertation avec le public en 2011,

� de la concertation et avec les élus en 2012,

� des études d’approfondissement et de phasage du projet,

� de la Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 1.

Et demandé une information/consultation des élus et  du public sur la 
Zone de Passage Préférentielle en 2 temps :

� À l’automne 2013 sur la ZPP de la Priorité 1 concernant les nœuds ferroviaires 
marseillais et azuréen.

� À la fin du 1er semestre 2014 sur la ZPP de Priorité 2 concernant les sections de ligne 
nouvelle Aubagne - Toulon et Le Muy - la Siagne.
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La décision ministérielle du 21 octobre 2013
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� Réalisation prioritaire du traitement des nœuds ferroviai res marseillais
(2,5Mds€) et azuréen, de Nice à la ligne Cannes-Grasse (4,2 Mds€).

� Accélération du rythme des études des sections de première priorité […], avec un
objectif de déclaration d'utilité publique en 2017.

� Demande d’une proposition de Zone de Passage Préférentielle sur chacune des
sections "Marseille - Aubagne" et "ligne Cannes – Grasse - Nice", pour la fin de l'année
2013.

� Séquencement en deux temps de la période d'information et de consultation des élus
puis du public sur la Zone de Passage Préférentielle (ZPP)

� Programme du projet composé des sections relevant de la priorité 1 (sections
Marseille - Aubagne et ligne Cannes - Grasse - Nice), et de la priorité 2 (Aubagne et
Toulon et entre la ligne Cannes - Grasse et le secteur du Muy).
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Les études seront poursuivies afin de définir notamment les mesures
conservatoires qui pourraient être prises afin de préserve r la possibilité de
réaliser, au-delà de 2030, deux autres sections :

� À l’Est de Marseille, la section entre Aubagne et Toulon

� À l’Ouest de Cannes, la section entre la ligne Cannes - Grasse et le secteur
du Muy.
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Décision ministérielle du 21 octobre 2013
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Information et 
consultation sur  
la ZPP
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Information Consultation sur la ZPP
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Un dispositif d’information et de concertation du p ublic réalisé en 2 
temps et sur 2 périodes distinctes : 

� Un premier temps consacré à l’information et à la consultation de la ZPP 
avec les élus du territoire sous l’égide des préfets.

� Un deuxième temps consacré à l’information et la consultation du public.

Information et Consultation sur la ZPP de PRIORITE 1
� D’octobre à Novembre 2013 à l’adresse des élus.

� Du 21 novembre au 20 décembre 2013 pour le public.

Information et Consultation sur la ZPP de PRIORITE 2
� D’avril à mai 2014 à l’adresse des élus.

� Du 12 mai au 13 juin 2014 pour le public.
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� Une Synthèse des périodes d’information et de consu ltation 
sur la Zone de Passage Préférentielle de la Priorit é 1 et de la 
Priorité 2 présentée en Comité de Pilotage

� Un bilan complet et détaillé à préparer et à présen ter à la 
Commission Nationale du débat public - CNDP
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Information Consultation sur la ZPP
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Information et consultation de la ZPP Priorité 1

2 Commissions Consultatives des élus réunissant les maires et
parlementaires concernés par la ZPP de la priorité 1 :

� 28 octobre dans les Alpes Maritimes

� 8 novembre dans les Bouches du Rhône

2 Comités Territoriaux pour recueillir un avis sur la ZPP de priorité 1 et
lancer officiellement l’information et la consultation du public :

� 8 novembre dans les Alpes Maritimes

� 20 novembre dans les Bouches du Rhône
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ZPP Priorité 1 : les enseignements de la 
consultation des élus et des comités territoriaux
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Bouches-du-Rhône
� La Zone de Passage Préférentielle et ses modalités d’insertion n’ont fait l’objet 

d’aucune désapprobation.
� Des demandes de précisions sur les aménagements en gare d’Aubagne, les 

délais de réalisation et les modalités de déplacement de l’autoroute.

Alpes-Maritimes

� Un projet fortement soutenu dans son principe mais des modalités de
réalisation à approfondir (conditions d’insertion, amélioration de la ligne
existante, intermodalité aux pôles d’échanges)

� En outre pour les acteurs, des sujets comme la mixité avec le fret, les
raccordements dans les Alpes-Maritimes, et le positionnement précis de la
gare nouvelle à Sophia Antipolis à étudier et approfondir
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Les documents mis à disposition du public :

� Une plaquette générale sur le projet, les priorités et le
dispositif d’information et de consultation : "Les priorités de
la Ligne Nouvelle"

� Deux plaquettes territoriales "Priorité aux trains du
quotidien à Marseille" et "Quel réseau pour la Côte d’Azur "
qui déclinent sur les territoires de la priorité 1 le projet

� Les fiches ZPP qui présentent la Zone
de Passage Préférentielle de la
priorité 1

� Les Cartes T pour présenter
synthétiquement la ZPP sur les nœuds
marseillais et azuréen

Information et consultation de la ZPP Priorité 1
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Un dispositif d’information et de consultation du p ublic annoncé :

� 4 annonces-presse dans la Provence et Nice Matin

� Communiqué de Presse

� 120 spots radio sur RFM du 21 novembre au 20 décembre

� E-mailing envoyé aux 2 546 acteurs pour les informer et les inviter à donner leur avis 
via le site internet
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� Un site internet présentant les documents du projet, 
de la ZPP et une rubrique « exprimez-vous »

� Mise à disposition de documentations et de 
moyens d’expression dans les mairies et les 
collectivités concernées par la ZPP � 22 lieux des 
Bouches du Rhône et des Alpes Maritimes

Information et consultation de la ZPP Priorité 1
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Edition de 48 800 documents synthétiques d’expression et de présentation du projet
avec la ZPP, dont 45 000 distribués entre le 22 et le 28 novembr e dans les gares des
Bouches-du-Rhône et des Alpes-Maritimes

� Fréquentation quotidienne du site internet doublée pendant la phase de
consultation et 75% de nouveaux visiteurs � plus de 6000 visites sur la période de la
consultation

� Une information qui a intéressé bien au delà des communes directement
concernées par la ZPP � des réponses émanant d’au moins 43 communes
différentes

� Plus de 900 retours collectés � dont 65% en provenance des Alpes-Maritimes

16

Information et consultation de la ZPP Priorité 1
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ZPP Priorité 1 : les enseignements issus de la 
consultation des acteurs

� Une expression du public qui porte autant sur le projet prése nté et le
système ferroviaire existant que sur la Zone de Passage Préférentielle.

� La désaturation des nœuds ferroviaires marseillais et azuré ens : une
nécessité largement partagée par les habitants et en particulier les usagers.

� Le développement des transports en communs perçu comme une
nécessité .
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ZPP Priorité 1 : les enseignements issus de la 
consultation des acteurs

Dans les Bouches-du-Rhône :

� Besoin d’une explication de la traversée souterraine de Marseill e.

� Expliciter les travaux de la 4ème voie entre Aubagne et Marseille.

� Développer l’accessibilité et les dessertes : « plus de trains plus 
souvent ».

� Développer l’intermodalité au niveau des pôles d’échanges.
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ZPP Priorité 1 : les enseignements issus de la 
consultation des acteurs

Dans les Alpes-Maritimes : 

� Le département exprime l’urgente nécessité d’une nouvelle infrastructure 
ferroviaire.

� Une gare pour desservir Sophia Antipolis attendue et des fonctionnalités à 
expliquer.

� Enterrer la ligne nouvelle : une demande des élus de la CASA.

� Développer l’intermodalité au niveau des pôles d’échanges en particulier 
pour les gares de Nice Aéroport et Bréguières - Sophia Antipolis 
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Information et consultation de la ZPP Priorité 2

4 Commissions Consultatives des élus concernés par la ZPP de la
priorité 2 :

� 28 avril dans les Bouches-du-Rhône

� 15 avril matin : partie varoise de la section Aubagne –Toulon

� 15 avril après-midi : partie varoise de la section Est Var – Siagne

� 25 avril dans les Alpes-Maritimes

3 Comités territoriaux pour recueillir un avis sur la ZPP de la priorité 2 et
lancer officiellement l’information et la consultation du public :

� 6 mai dans les Bouches-du-Rhône

� 16 avril dans le Var

� 6 mai dans les Alpes-Maritimes

Information et Consultation du public du 12 mai au 13 juin 2014
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ZPP Priorité 2 : les enseignements de la 
consultation des élus et des comités territoriaux
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� Dans les Bouches-du-Rhône , la Zone de Passage Préférentielle et ses
modalités d’insertion n’a fait l’objet d’aucune désapprobation même si certains
points de vigilance demeurent

� Les représentants de l’Ouest du Var ont pris acte des décisions du
Gouvernement et de la ZPP, restent vigilants sur les conditions d’intégration du
projet dans le territoire et demandent un resserrement rapide de la bande
d’impact (PIG).

� Les élus de l’Est-Var marquent leur impatience devant l’échéance 2030-2050
avec le soucis de coordonner urbanisme et transports notamment autour du pôle
d’échange Est-Var

� Le Comité territorial du Var approuve la ZPP, souhaite que le projet dans le
Var ne soit pas différé, notamment en ce qui concerne l’amélioration de la
desserte de l’aire toulonnaise.

� Les représentants des Alpes-Maritimes soutiennent le projet et souhaitent sa
réalisation au plus vite y compris pour la section Le Muy-Siagne



Information et de consultation du public sur la ZPP  de la Priorité 2 
du 12 mai au 13 juin 2014

� 376 spots radio sur France Bleu Provence, France Bleu Azur, RMC, RFM 
Nice et Marseille, du 12 au 21 mai

� Annonces-presse dans La Provence, Var Matin et Nice Matin, et 
communiqué de presse

� E-mailing aux 2 819 acteurs pour les informer et les inviter à donner leur 
avis via le site internet

� Site internet : téléchargements des documents de présentation du projet, 
de la ZPP, rubrique « Donnez votre avis », foire aux questions

� Edition de 50 600 documents synthétiques d’expression et de 
présentation du projet avec la ZPP, dont 41 800 distribués entre le 12 mai 
et le 30 mai ���� 22 300 dans 4 gares des Bouches du Rhône, 9 900 dans 8 gares 
du Var, 9 600 dans 2 gares des Alpes Maritimes 
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Information et consultation de la ZPP Priorité 2
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� Une plaquette générale sur le projet, les priorités et le
dispositif d’information et de consultation : "Les priorités
de la Ligne Nouvelle "
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� La plaquette "Quel réseau ferroviaire de
Marseille à Nice ? " qui décline le projet sur les
territoires concernés par la priorité 2.

Information et consultation de la ZPP Priorité 2
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Mise à disposition des documents dans 43 institutions recev ant du public
���� mairies, communautés de communes ou d’agglomérations, CCI ,
Chambre d’agriculture, conseils généraux, Conseil région al, … (7 dans les
Bouches-du-Rhône, 30 dans le Var, 6 dans les Alpes-Maritimes) :
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Les documents d’information et de
consultation de la ZPP priorité 2 et
du projet mis à disposition du
public :

� Les fiches ZPP qui présentent la
zone de passage préférentielle de
la priorité 2

� Les Cartes T pour présenter
synthétiquement la ZPP sur les
sections de ligne Aubagne -Toulon et
Est-Var - Siagne

Information et consultation de la ZPP Priorité 2
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Participation à la consultation sur la ZPP de la pr iorité 2 :

� Sur la période de consultation, le site internet a connu 7340 visites dont 5854 visiteurs 
différents et 75% de nouveaux visiteurs . Une fréquentation quotidienne doublée . Au 
total, 23 330 pages ont été vues.

� Une information qui a intéressé bien au delà des communes directement concernées 
par la ZPP

� Plus de 2400 retours soit 2,5 fois plus que lors de la consultation sur la pr iorité 1

� Forte mobilisation des acteurs socio-économiques des Alpes-Maritimes animée par la 
CCI Nice Côte d’Azur

� Forte mobilisation des associations varoises opposées au projet

� 22 contributions et motions
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Information et consultation de la ZPP Priorité 2

/ LNPCA – Comité de Pilotage du 7 juillet 2014 E-LGVPACA.1-PRG-CPI.C09-PRD-RFF-00001



� Le projet ferroviaire de la priorité 2 plébiscité par les act eurs
socio-économiques : une nécessité, une urgence

� Un financement du projet à éclairer : capacités de financement,
opportunité d’un projet d’une telle envergure

� Les améliorations de l’existant, prévues dans le cadre du pr ojet, à
expliciter : les bénéfices apportés par la réalisation de la Ligne
Nouvelle sur le transport du quotidien semblent ne pas avoir été
toujours compris
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ZPP Priorité 2 - les premiers enseignements issus 
de la consultation des acteurs
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Pour la section Est-Var - Siagne :

� des études à accélérer : une large majorité met en avant le caractère
prioritaire de cette section et demande que les études soien t
accélérées et menées au même rythme que celles sur les sectio ns de
priorité 1

� Pôle d’échange de l’est du Var : doit être présenté dans un cadre
plus large d’intermodalité avec d’autres projets de transp ort en
commun portés par le territoire.

� Un cadre de vie à préserver : les mesures de réduction des nuisances
qui seront mises en place seront donc à partager.
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ZPP Priorité 2 - les premiers enseignements issus 
de la consultation des acteurs
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Pour la section Aubagne - Toulon :

� La ZPP présentée pour le secteur du Sud Sainte-Baume fait l’objet
d’avis très majoritairement négatifs de la part des résiden ts
concernés, fortement mobilisés par les associations de ce s ecteur

� La protection de l’environnement et du cadre de vie est une
préoccupation majeure dans le Var

� Des tracés alternatifs qui évitent la descente du Beausset à Toulon
sont proposés, notamment par Brignoles ,

� Il est demandé de préciser les mesures de protection foncière qui
pourront être mises en place

� L’étude de l’opportunité d’une gare desservant la ZAE de Signes est
demandée
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ZPP Priorité 2 - les premiers enseignements issus 
de la consultation des acteurs
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Décision 
ministérielle sur 
la ZPP priorité 1

LNPCA
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Décision Ministérielle du 7 mai 2014
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Suite à la période d’information et de consultation sur la ZP P de la
priorité 1 et à l’envoi le 31 janvier 2014 du dossier ministér iel par le
préfet de Région,

� Le gouvernement a confirmé l’accélération du rythme des études pour
les sections de première priorité en arrêtant la Zone de Passage
Préférentielle et en engageant une nouvelle étape du projet qui permettra de
définir le tracé qui sera présenté à l’enquête d’utilité publique.

� L’objectif fixé est d’obtenir la déclaration d’utilité publique en 2017 .
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Le nœud ferroviaire Marseillais

Le traitement des nœuds ferroviaires marseillais et azurée n, dont la
situation entrave le bon fonctionnement de nombreux servic es
ferroviaires quotidiens et nationaux, a été retenu parmi le s
opérations prioritaires avec la réalisation de :

� la traversée souterraine de Marseille , comprenant une nouvelle gare 
souterraine au niveau de l’actuelle gare St-Charles , ainsi qu’une quatrième 
voie entre Marseille et Aubagne . 
Ces aménagements doivent permettre de désaturer le nœud ferroviaire 
marseillais avec un objectif de doublement des capacités ferroviaires 
régionales et une fiabilisation de l’exploitation.
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Le nœud ferroviaire Azuréen 

� une ligne nouvelle entre la future gare nouvelle "Nice-Aéroport" et la 
ligne Cannes - Grasse. 

L’objectif est de proposer une boucle TER desservant l’Ouest du 
département des Alpes-Maritimes , permettant l’accroissement des 
dessertes régionales, notamment pour le pôle de Sophia Antipolis et 
l’organisation de missions TER jusqu’à Monaco et Vintimille
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Etudes de phase 2 sur 
base du  fuseau B10 en 

tenant compte des enjeux 
d’insertion et financier

Etudes de différents partis 
d’aménagements du 

raccordement de la LN à la 
ligne PLM

Etude d’une Gare 
souterraine à St Charles à 
4 voies à quai en attachant 
une attention particulière 

aux fonctionnalités du 
nouveau pôle de gare

Traversée en tunnel et 
position de la Gare 

souterraine à St Charles  à 
optimiser afin de répondre 
au mieux aux exigences 

fonctionnelles, techniques, 
et urbaines

Aménagement d’une 
quatrième voie au nord des 
voies existantes prenant en 

compte les enjeux de la 
vallée de l’Huveaune. 
Modalités de jumelage 
avec l’A50 à préciser.  

Zone de passage élargie 
pour envisager plusieurs 

options de tunnel 
d’Aubagne pour permettre 
de préserver l’avenir et la 

maitrise des coûts

Décision Ministérielle du 7 mai 2014
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Etude d’une Gare Nouvelle 
Nice Aéroport dans le 

quartier St Augustin à 6 
voies à quai évolutive à 8

Etudes d’optimisation de 
l’exploitation sur le secteur 

Nice Aéroport – Nice St Roch

Etudes de phase 2 sur 
base du  fuseau G60 en 

tenant compte des enjeux 
d’insertion et financier

Intermodalité avec les TC 
devra être approfondie 

pour la desserte de la zone 
de Sophia et son bassin de 

population 

Gare nouvelle de 
Bréguières-Sophia 

Antipolis 4 voies à quais à 
proximité de l’A8

Création d’une boucle TER 
pour désaturer le nœud 

ferroviaire azuréen

Décision Ministérielle du 7 mai 2014
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Le nœud ferroviaire Marseillais

Un gain de 15 minutes pour les services TER diamétralisés
et pour les trains longue distance (Intercités et TGV) 

à destination de Toulon et Nice
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Le nœud ferroviaire Azuréen

7 mn entre Nice et Sophia Antipolis
15 mn entre Cannes et Sophia Antipolis
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Proposition de 
ZPP sur la 
priorité 2

LNPCA
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Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2
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Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2

LA LIAISON AUBAGNE – TOULON ET LA DÉSATURATION DU NŒUD  
FERROVIAIRE TOULONNAIS

La liaison Aubagne-Toulon (3,8 Mdrs€) comprend la réalisation d’une ligne nouvelle entre 
Aubagne et Toulon et des aménagements complémentaires sur les lignes existantes dans 
la traversée de l’agglomération toulonnaise.

Ces aménagements permettront à la fois :

� Une désaturation de la ligne littorale pour y accroître les services TER entre 
Marseille et Toulon et au sein de l’agglomération toulonnaise.

� Une forte amélioration de l’offre sur les liaisons à grande distance, en fréquence et 
en temps de parcours. 

� Une fiabilisation de l’exploitation.

Le projet prévoit l’aménagement du pôle d’échange m ultimodal de Toulon à 6 voies 
à quai avec un nouveau bâtiment voyageurs, et l’amé nagement des voies et gares 
existantes entre la Seyne et Hyères.
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Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2

La Zone de Passage Préférentielle proposée comprend :

� Une zone de passage en tunnel d’Aubagne jusqu’au vallon de Malimbert. 
A Aubagne, la ZPP s’élargit pour permettre d’envisager diverses options 
d’anticipation du tunnel d’Aubagne dès la Priorité 1.

� Une zone de passage en surface avec quelques passages en tunnel 
contournant la cuvette de Cuges-les-Pins par le sud, passant au pied de la forêt 
de Fontblanche, évitant par le sud la zone d’activité de Signes / Le Castellet, 
contournant le bassin du Bandol et passant en limite du plateau du Siou Blanc 
jusqu’au-dessus de Ste-Anne-d’Evenos.

� Une zone de passage en tunnel assurant la descente vers Toulon , avec une 
émergence à l’Ouest de la gare de Toulon.
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Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2
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Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2

LA CONNEXION EST-VAR – ALPES-MARITIMES

� La connexion Est- Var – Alpes-Maritimes (2,1 Mdrs€) est destinée à doubler 
la section de ligne existante très sinueuse à capacité limitée entre St-Raphaël 
et Cannes.

� Cette connexion permet d’améliorer l’offre de trains du quotidien et de 
liaisons rapides , grâce à des gains de temps importants.

� Le projet prévoit la création d’un pôle d’échange multimodal au Muy pour 
desservir l’Est du Var.
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Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2

La Zone de Passage Préférentielle comprend :

� Une section de passage en surface depuis le Muy jusqu’à Puget sur 
Argens

� Une zone de passage alternant surface et tunnels entre le Nord de 
Puget-sur-Argens et les Adrets-de-l’Esterel.

� Une zone de passage en tunnel sous le massif du Tanneron.

� Un ouvrage de franchissement de la Siagne , intégrant le raccordement 
aux ouvrages de la Priorité 1.
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75 km de Ligne Nouvelle sur la priorité 2 dont 30 k m en tunnel
� 39 km sur la section Aubagne-Toulon (23 km surface / 16 km tunnel)

� 36 km sur la section Est-Var - Siagne ferroviaire (23 km surface / 13 tunnel)

44

Zone de Passage Préférentielle de la Priorité 2

Une emprise générale 
d’environ 550 hectares 

sur la base de 12 
hectares/km pour une 

ligne nouvelle

• Espaces naturels non boisés : ≈ 170 ha

• Espaces boisés : ≈ 280 ha

• Espaces urbanisés : ≈ 75 ha

• Espaces viticoles : < 15 ha

• Espaces agricoles : < 15 ha
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Programme 
général de la 
phase 2 des 
études

LNPCA
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Objectifs de la phase 2

� Constituer le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique conforme pour les 
aménagements de la Priorité 1 pour début 2017

� Permettre la mise en place des dispositifs nécessaires et suffisants de 
préservation du foncier des sections de priorité 2 : « mesures 
conservatoires qui pourraient être prises afin de préserver la possibilité de 
réalisation de ces sections, postérieurement aux sections relevant des 
premières priorités ».

� Disposer d’un cadrage de financement du projet dans le dossier d’enquête
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Principales étapes de la Phase 2

Principe général des études de Phase 2 :

Définir le tracé qui sera présenté à l’enquête d’ut ilité publique

3 étapes principales :

• Etape 1 : identification des différentes variantes et sélection des plus 
pertinentes

• Etape 2 : comparaison des variantes de tracés et choix d’un tracé à optimiser

• Etape 3 : Approfondissement de la variante retenue, mise au point du 
programme définitif, étude d’impact et mise en forme du dossier d’enquête 
d’utilité publique

Ces étapes sont menées, conformément à la charte de la concertation et de 
l’information du public , dans le cadre d’un processus de concertation 

continue avec le territoire

47 / LNPCA – Comité de Pilotage du 7 juillet 2014 E-LGVPACA.1-PRG-CPI.C09-PRD-RFF-00001



Objectifs de 
service

Programme général des études
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Etape 1 Etape 2 Etape 3

Etudes socio-
économiques

Recalage
des modèles 

de trafic
Prévisions de trafic et  bilan socio-économique

Etudes 
d’exploitation 
et de capacité 

ferroviaire

Programme 
fonctionnel

Etude approfondies  
fonctionnement des 

gares

Programmes des systèmes 
(signalisation, alimentation 

électrique)

Etude de capacité
Etude de capacité des 
phases travaux de la 

variante retenue

Elaboration des 
variantes

Comparaison des variantes et choix 
de la variante retenue

Approfondissement de la variante retenue
(uniquement pour les sections objet d’une DUP)

EVITER REDUIRE COMPENSER

Choix des 
variantes à 
comparer

Choix de la 
variante à 

approfondir

Mise en service simultanée des sections de la prior ité 1 pour les nœuds ferroviaires de 
Marseille et de Nice

Sondages et inventaires écologiques

Etudes 

technico-

environnementales



Planning du 
projet

LNPCA
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Planning du projet

50

Un planning de projet très tendu impliquant une bon ne dynamique 
des décisions de gouvernance, sur la base d’un doss ier d’enquête 
publique sur les aménagements de la priorité 1 term iné en janvier 
2017.

� Un dossier d’enquête terminé en janvier 2017 pour une Décision 
Ministérielle de lancement de l’Enquête Publique en avril 2017
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Principales étapes des études de phase 2

51

Des études de tracé dans le cadre d’une concertatio n continue 
pour un dossier d’enquête sur la priorité 1 terminé  en janvier 2017
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Un planning d’études et procédures pour la priorité  2 à définir



Planning du projet
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Budget des 
études

LNPCA
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Budget des EPEUP

Convention de Partenariat : Programme de financemen t des études 
préalables à l’enquête d’utilité publique du projet  de ligne à grande 
vitesse Provence-Alpes-Côte d’Azur du 10 décembre 2 010

� Montant initial : 86,00 M€

� Montant financé : 78,2 M€

� Fin « formelle » des études de phase 1 à réception de la Décision 
Ministérielle sur la ZPP de la priorité 1 pour permettre le lancement des 
études de phase 2

La durée effective des études de la phase 1 a été d e 4 ans
� Démarrage des études à partir de la décision de réaliser le projet sur le 

scénario « Métropoles du Sud » du 29 juin 2009

� Réalisation des études d’approfondissement sur l’année 2012 suite à la 
décision du COPIL du 22 décembre 2011
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Dépenses Phase 1 des EPEUP

55

Le montant des dépenses affectées aux études de la phase 1 arrêté  au 31 
décembre 2013 est de : 36,1 M€ pour un b udget initial de 40,0 M€

Tenant compte d’une modification des différents pos tes de 
dépenses selon les évolutions :

� Études d’approfondissement suite aux demandes émanant de la 
concertation.

� Études de phasage dans le cadre des propositions de la Commission 
"Mobilité 21".

� Allongement du délai des études de phase 1 de 2 ans à 4 ans.

« Les partenaires actent que la phase 1 des études 
Préalables à l’Enquête Publique est terminée et que  les 
dépenses associées, attestées par le maitre d’ouvra ge, 
s’élèvent à 36,1 M € courants. »
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Convention de Financement

56

Le financement des études de la phase 2 est assuré dans le cadre 
de la convention de financement actuelle du 10 déce mbre 2010

� Le montant disponible est de : 42,1 M€

Le programme général des études à réaliser en phase  2, acté par le 
Comité Technique, implique un financement complémen taire de 
l’ordre de : 

� 4,6 M€ complémentaires pour la réalisation des études de phase 2 jusqu’au 
dossier d’enquête sur la priorité 1 et un arrêté de mise à l’étude (AME) sur la 
priorité 2

� 24 M€ complémentaires pour la réalisation des études de phase 2 jusqu’au 
dossier d’enquête sur la priorité 1 et un Projet d’Intérêt Général (PIG) sur la 
priorité 2
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Budget de phase 2 – priorité 1

� Budget de réalisation des études de la phase 2 (46, 7 M€) sur la priorité 1 
intégrant le complément financier de 4,6 M€ :

• La réalisation du dossier d’enquête sur les section s de la priorité 1

• Études complètes sur P1 et arrêté PIG

• Réalisation du Dossier d’Enquête sur P1

• Choix des variantes de tracés, comparaison des variantes et études du tracé à 
mettre à l’enquête         Concertation continue

• Un arrêté de mise à l’étude sur les sections de la priorité 2

• AME sur la ZPP P2

• Aucune acquisition de donnée et pas d’étude de tracé         Pas de possibilité de 
faire un PIG        pas de dispositif de concertation du public

Les études prennent en compte la partie « programme »  du Dossier 
EUP (Système ferroviaire dont évaluation socio-écon omique) sur les 
sections de P1 et P2
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Budget de phase 2 – priorité 1 et priorité 2

� Budget  de réalisation des études de la phase 2 (66 ,1 M€) sur la priorité 1 et 
la Priorité 2 intégrant un complément financier de 24 M€ :

� La réalisation du dossier d’enquête sur les section s de la priorité 1

� Études complètes sur P1. 

� Arrête de PIG sur P1.

� Réalisation du Dossier d’Enquête sur P1.

� Choix des variantes de tracés, comparaison des variantes et études du tracé à mettre 
à l’enquête       Concertation continue.

� Un arrêté de PIG – Projet d’Intérêt Général - sur les  sections de la priorité 2

� Études complètes sur P2 avec choix des variantes de tracés, comparaison des 
variantes et études du tracé à mettre à l’enquête        Concertation continue.

� Pas de réalisation du dossier d’enquête sur P2.

Les études prennent en compte la partie « programme »  du 
Dossier EUP (Système ferroviaire dont évaluation so cio-
économique) sur les sections de P1 et P2.
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Appels de fonds

59

Afin de respecter un planning des études très tendu , le préfet de 
région a adressé par courrier du 3 juin 2014 une in vitation au COPIL  
pour permettre le lancement des appels de fonds sur  la base de la 
convention de financement existante afin que RFF puisse lancer les 
procédures d’AO pour la réalisation des études de p hase 2 sur la 
priorité 1 dans les meilleurs délais.

Les 1 er appels de fonds ont été lancé par le maitre d’ouvra ge 
début juillet

/ LNPCA – Comité de Pilotage du 7 juillet 2014 E-LGVPACA.1-PRG-CPI.C09-PRD-RFF-00001



Compléments Financiers

60

Pour la poursuite du projet après la constitution du dossier d’enquête, il est 
nécessaire de prévoir un financement complémentaire pour couvrir :

� Les dépenses liées à l’enquête publique elle-même (ces dépenses ne font 
pas partie de la CDFI actuelle).

� Les acquisitions foncières par anticipation.

Les montants estimés pour ces 2 postes sont :

� 6,5 M€ pour l’enquête d’utilité publique.

� 43 M€ pour les acquisitions foncières par anticipation dans le cas d’un PIG 
sur P1 en 2016 et un AME sur P2 en 2015 (pour la période 2014 – 2020).

� 50 M€ pour les acquisitions foncières par anticipation dans le cas d’un PIG 
sur P1 et sur P2 en 2016 (pour la période 2014 – 2020).
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LN PCA

MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION
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